
 

 

 

 
 

SEANCES A LA PISCINE DE BEAUVOIR – ELEVES DE CE1 ET CE2 

 

Votre enfant est en CE1 ou CE2, et dans le cadre de l’EPS, il bénéficie de 9 séances à la piscine 

municipale de Beauvoir-sur-Mer. 

L’organisation des séances et le transport en bus sont pris en charge par la Communauté de 

Communes Challans-Gois. 

 

 

Les séances auront lieu les vendredis : 27 mars 2020 

pour les élèves de CE1 et de CE2 3 – 10 avril  

 7 (jeudi) – 15 – 29 mai 

 5 – 12 – 19 juin 

 

Les séances se déroulent l’après-midi, durant le temps scolaire.  

Elles sont encadrées par deux moniteurs diplômés et l’enseignant de la classe. 

 

Le bonnet de bain est obligatoire. 

Prévoir serviette et maillot. 

Par mesure d’hygiène, le maillot de bain devra être dans le sac et non porté par l’élève depuis le 

matin. 

 

Demande d’accompagnateurs 

Nous avons besoin d’adultes accompagnateurs (parent, grand-parent) en complément de 

l’enseignant. Le départ du car est prévu à 14h25 et nous sommes de retour à 16h25. Vous 

pouvez indiquer vos disponibilités ci-dessous. 

 

Merci de compléter ce coupon réponse, de le découper et de nous le retourner pour le 9 mars. Nous vous 

confirmerons ensuite les dates retenues pour votre participation. 

 

Nom – Prénom : …………………………………………………………………………………… 

 

 Déclare avoir pris connaissance des dates de séances à la piscine de Beauvoir-sur-Mer. 

  

 Est disponible pour accompagner de 14h25 à 16h25 (cocher la ou les dates) 

 27 mars  jeudi 7 mai  5 juin 

 3 avril   15 mai  12 juin 

 10 avril  29 mai  19 juin 

 

ou nom d’une autre personne disponible : ……………………………………………………………………………… 

 

Date :       Signature : 

École Sainte Thérèse 

12 rue Rivaudeau 

85710 CHÂTEAUNEUF 

Tel/Fax:  02 51 68 26 66 

ecole.chateauneuf.85@wanadoo.fr  
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